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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif de la Ville de Saguenay tenue au salon du 

maire, le 22 février 2012. 

 

PRÉSENTS :   M. Jean Tremblay, maire, Mme Marina Larouche, vice-présidente, MM. 
Fabien Hovington et Claude Tremblay. 

 
ABSENT :   M. Luc Boivin. 
 
ÉGALEMENT 
PRÉSENTS :   M. Jean-François Boivin, directeur général et Mme Caroline Dion, 

greffière. 
 

 À 9h45, après avoir constaté le quorum, la séance est déclarée ouverte. 

 
1. IMMEUBLE SIS AU 80 RUE RACINE EST (CHICOUTIMI) – DÉMOLITION – APPEL 

D’OFFRES 2012-008. 

VS-CE-2012-230 
 
CONSIDÉRANT que le Service des approvisionnements a fait paraître un appel d’offres public 

invitant des soumissionnaires à présenter des prix pour la démolition complète du bâtiment, le 
chargement et le transport des matériaux secs ainsi que le remblayage et le nettoyage complet du site du 
bâtiment situés au 80, rue Racine Est de l’arrondissement de Chicoutimi (appel d’offres 2012-008 estimé 
de 460 000 $, taxes incluses); 

 
CONSIDÉRANT  que la municipalité estime à environ 500 tonnes métrique la quantité de sol 

susceptible d’être contaminé donc, devant être acheminé au centre de traitement, advenant leur 
excavation; 

 
CONSIDÉRANT les résultats obtenus suite à l’ouverture des soumissions : 
 
MINI-EXCAVATION M.T. INC. 
5532, avenue des Bernaches, Alma (Québec)  G8E 1H1 
  140 171,77 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement au poste 4 ; 500 tonnes métriques 274 997,21 $ 
 
DÉMOLITION EXCAVATION DEMEX INC. 
2253, chemin de la Réserve, Chicoutimi (Québec)  G7J 0C9 
 205 201,63 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; 500 tonnes métriques 284 375,71 $ 
 
TERRASSEMENT JOCELYN FORTIN ENR. 
1065, rue des Pins Ouest, Alma (Québec)  G8B 7V7 
 217 599,39 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; 500 tonnes métriques 286 331,67 $ 
 
C.F.G. CONSTRUCTION INC. 
990, rue Philippe-Paradis, Québec (Québec)  G1N 4E4 
 271 568,65 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; 500 tonnes métriques 327 793,73 $ 
 
EXCAVATION  RENÉ ST-PIERRE INC. 
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3055, boulevard Queen-Victoria, Sherbrooke (Québec)  J1J 4N8 
 317 097,60 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; 500 tonnes métriques 389 960,70 $ 
 
CONSTRUCTION GILBERT MARTEL INC. 
2051, rue Laforest, Alma (Québec)  G8B 5V2 
 454 550,21 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; inclus au prix soumis ---------------- 
 
LES ENTREPRISES ALFRED BOIVIN INC. 
2205, rue de la Fonderie, Chicoutimi (Québec) G7H 8B9 
 516 416,12 $ 
À titre informatif, résultat après ajustement, au poste 4 ; 500 tonnes métriques 572 692,83 $ 
 
À CES CAUSES, il est résolu : 
 
QUE la Ville de Saguenay adjuge ce contrat au plus bas soumissionnaire conforme, en 

l’occurrence :  
 

SOUMISSIONNAIRE POSTE DESCRIPTION 
MONTANT 

TOTAL 

MINI-EXCAVATION 
M.T. INC. 

1 à 4 

Démolition du 80, rue Racine Est, 
incluant la démolition de la rampe 

située au 311, rue Tessier, le 
désamiantage du bâtiment et la 

décontamination du sol 
(montant à venir selon les quantités 

réelles) 

121 915,00 $

Total avant taxes :
TPS :

TVQ :

 
5% 

9,5 % 

121 915,00 $
6 095,75 $

12 161,02 $
GRAND TOTAL DE LA SOUMISSION, frais et taxes inclus 140 171,77 $

 
ET QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire 12-810997-R110018-0-

27110-05. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 

N'ayant pas d'autres affaires à considérer, la séance est levée à 9h50. 
 
 
 
     ________________________________ 
     MAIRE 
 
 
 
     _______________________________ 
     GREFFIÈRE 
 
CD/mcd 
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